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Zone UA : Zone urbaine centrale immédiatement constructible à dominante de bâti ancien

Zone UB : Zone urbaine immédiatement constructible à caractère multifonctionnel 
et à dominante d'habitat, de services et d'équipements collectifs.

Zone UC : Zone urbaine immédiatement constructible à un caractère multifonctionnel 
où prédomine l'habitat individuel. Elle correspond aux quartiers périphériques.

Zone AUa : Zone à urbaniser destinée à assurer, à terme, le développement de la commune, 
sous la forme de quartiers nouveaux équipés et aménagés de façon cohérente.

Zone AU : Ces secteurs sont dits « Zone à urbaniser » et sont destinés à être ouverts 
à l'urbanisation suivant une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme.

Secteur AUe : Concerne le secteur situé entre le bourg et les Roches, 
dédié à la réalisation d’un parking relais, d’une halte pour les transports en commun 
et d’ouvrage de rétention des eaux pluviales

Secteur AUL : Zone à urbaniser destinée au renforcement des équipements 
sportifs et culturels communaux sur le hameau du Bibost.

Secteur AUah : lié à des règles de hauteur spécifique.

Secteur UEc : correspond au cimetière.

La zone UA est concernée par une servitude de mixité sociale au titre de l’article L.151-15 du 
Code de l’Urbanisme. Ol est demandé d’affecter un minimum de 20 % de la Surface de Plancher * (SDP) 
créée à du logement locatif aidé*,  pour toute opération de construction neuve de logement, 
à partir de 350 m² de surface de plancher*ou de 3 logements créés.

La zone UB est concernée par une servitude de mixité sociale au titre de l’article L.151-15 du 
Code de l’Urbanisme. Ol est demandé d’affecter un minimum de 20 % de la Surface de Plancher * (SDP) 
créée à du logement locatif aidé*,  pour toute opération de construction neuve de logement, 
à partir de 350 m² de surface de plancher*ou de 3 logements créés.
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ZONES URBAINES

ZONES A URBANISER

Zone UE : Zone urbaine réservée à l'accueil de constructions d'équipement d'intérêt collectif.

Zone Humide

Zone globale de l’aléa minier - suivant étude Géoderis
Zone inconstructible

Zone d’instabilités et aptitudes à l’aménagement - risques faibles
Zone de constructibilité limitée

Zone d’instabilités et aptitudes à l’aménagement - risques moyens
Zone de constructibilité limitée

Patrimoine paysager bâti à protéger au titre du L151-19 du code de l’urbanisme

Patrimoine agricole à protéger au titre du L151-11 2° du code de l’urbanisme

Patrimoine paysager végétal à protéger au titre du L151-19 du code de l’urbanisme

Espace Boisé Classé au titre des articles L.113-1 et 2 du Code de l’Urbanisme

Emplacements réservés

Polygone d’implantation

Emplacements réservés pour mixité sociale (article L.151-41 4° du 
Code de l’Urbanisme) : 50% minimum de la surface de plancher doit 
être affectée à du logement locatif aidé.

Zone A : Zone agricole à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique
des terres.

Zone N : Zone naturelle et forestière à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux
naturels, des paysages.

Secteur Ap : totalement inconstructible et correspond notamment au crêt de Fouillet 
et les zones de protection du paysage et du patrimoine bâti
secteur protégé au titre de l’article L.151-19             du Code de l’Urbanisme.

Secteur Ne : secteurs d’habitat anciens ou récents construits en périphérie des zones urbaines 
et inscrits dans les grands ensembles naturels et agricoles, dans lesquels il s’agit de gérer les constructions existantes.

Secteur NL : secteurs de la montée des Ecureuils et  à la Chapelle du Crêt de Fouillet.

Secteur NL1 : correspond notamment aux secteurs de la route des Granges, de la Falconnière, 
dédiés à la pratique du tourisme et des loisirs de plein air.

Secteur NL2 : correspond au secteur du Sonnay pour l’accueil d’une aire de camping de loisirs de plein air.

ZONES AGRICOLES

ZONES NATURELLES


